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Le pharisien et le publicain. 
  
Aujourd'hui, Jésus nous parle d'un renversement. Un pharisien, un "juste", qui après sa prière se 
retrouve injuste. Un publicain, un pêcheur, un collaborateur, un traître à son peuple, qui après sa 
prière se retrouve juste. L'un s'est présenté à Dieu fort de tous ses mérites, l'autre avec le poids 
de son péché, et c'est ce dernier qui a été justifié. Que comprendre? Qu'une prière peut justifier, 
tandis qu'une autre condamne? "Qui s'élève sera abaissé, qui s'abaisse sera élevé" (Lc 18, 14).  

Il n'y a de vraie prière que lorsque je commence à saisir la sainteté, l'amour absolu de Celui 
devant qui je me présente, et alors je suis bien obligé de reconnaître combien je suis encore loin 
de Lui : "Mon Dieu, prends pitié du pécheur que je suis" (13).  

Il y a une vraie prière, celle qui a conscience de qui Il est et de qui je suis. Il y a une fausse 
prière, celle où, sous prétexte de m'adresser à Lui, je ne pense en fait qu'à moi-même. Le "Je 
confesse à Dieu" du début de la Messe n'est pas qu'un simple rite. Il est la condition sine qua 
non, sans laquelle ma prière n'est qu'une autoglorification ou un catalogue d'exigences et de 
demandes. La confession, le sacrement de la réconciliation, n'est pas une obligation pénible 
imposée par l'Eglise, elle est une nécessité absolue pour que ma relation à Dieu soit vraie. 
  
Chanoine Roland Jaquenoud 
 
  
 
  
 
Le diocèse de Sion : « un équilibre financier fragile » 
 
De par l’actuelle législation, tant les paroisses que le diocèse gèrent leur ménage courant de 
façon autonome. Au contraire des 156 paroisses qui voient généralement leur déficit annuel pris 
en charge par la commune politique, le diocèse de Sion ne peut quant à lui équilibrer ses 
comptes qu’en percevant une ou plusieurs quêtes afin de combler le découvert annoncé. 
En clair, cela signifie que sur un budget totalisant quelque 2,3 millions de francs de dépenses (dont 
le 70% consiste en des charges salariales), le déficit est de CHF 446'992. Additionné aux 630'000 francs qui 
correspondent aux quêtes, dons et legs attendus annuellement, cela représente un manco de 
plus d’un million de francs ! Que l’administration diocésaine doit récolter… si elle veut pouvoir 
boucler ses comptes dans les chiffres noirs ! 
Le diocèse de Sion est donc tributaire de l’aide de chacune et de chacun. Les personnes 
engagées le sont au service de toutes les paroisses du diocèse et par conséquent de tout un 
chacun. 
 
Si nous souhaitons qu’il poursuive au mieux sa mission de conduite, d’évangélisation et de 
service, nous avons à faire œuvre de solidarité. 

Merci de soutenir le diocèse de Sion lors de la prochaine quête de la Toussaint   
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Message aux catholiques suisses 
pour le Dimanche de la Mission Universelle 
 
« La résolution des nombreux problèmes qui minent le Togo et l'Afrique relève d'abord de la 
responsabilité des fils et filles de notre pays et de notre continent. Notre Eglise Famille en est 
bien consciente. Mais elle est également convaincue qu'une meilleure prise en compte des défis 
de l'Afrique au plan international peut beaucoup favoriser la consolidation de sa démocratie et 
l'instauration de plus de justice ». 
 
Mgr N. Barrigah 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


